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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
Évolution de la composition du Conseil d’Administration d’AMOÉBA : 

• Nomination de Mesdames Claudine VERMOT-DESROCHES et Ghislaine PINOCHET en qualité de 
nouvelles administratrices indépendantes suite à l’Assemblée Générale tenue ce jour 

• Cooptation du fonds de capital-risque ELAIA PARTNERS par le Conseil d’Administration, en qualité 
d’administrateur 

 

Chassieu, le 20 juin 2019 - AMOÉBA (FR0011051598 - AMEBA), producteur d’un biocide biologique 
capable d’éliminer le risque bactérien dans l’eau et les plaies humaines, et d’un produit de biocontrôle 
pour la protection des plantes, annonce la nomination de Madame Claudine Vermot-Desroches et de 
Madame Ghislaine Pinochet en qualité de nouveaux membres du Conseil d’Administration. 

L’Assemblée Générale, qui s’est tenue ce jour, a approuvé la nomination de deux nouvelles 
administratrices : 

• Madame Claudine Vermot-Desroches, nommée à titre provisoire par le Conseil d’Administration du 
17 mai 2019, en remplacement de Madame Gaëtane Suzenet, pour la durée du mandat restant à 
courir, soit jusqu’à l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2022. 

• Madame Ghislaine Pinochet, pour une durée de six ans soit jusqu’à l’Assemblée Générale appelée à 
statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024. 

Après examen de la situation de Mesdames Claudine Vermot-Desroches et Ghislaine Pinochet au regard 
des critères d’indépendance définis par le Code MiddleNext auquel la société AMOÉBA se réfère, le 
Conseil d’Administration a qualifié Mesdames Vermot-Desroches et Pinochet d’administratrices 
indépendantes.  

« Avec la nomination de Claudine Vermot-Desroches et de Ghislaine Pinochet, Amoéba renforce son 
Conseil d’Administration afin de soutenir son développement et de répondre aux futurs enjeux de 
diversification dans de nouvelles applications, notamment dans les domaines de la protection des plantes 
et des plaies humaines. Je remercie Gaëtane Suzenet pour sa contribution au Conseil d’Administration au 
cours de ces dernières années et salue l’arrivée de nos deux nouvelles administratrices qui nous 
apporteront leurs expertises respectives dans les biotechnologies et la protection des plantes. » a déclaré 
Fabrice PLASSON, Président Directeur Général d’AMOÉBA. 
 

Entrée du fonds de capital-risque ELAIA PARTNERS au Conseil d’Administration 

Par ailleurs, le Conseil d’Administration qui s’est tenu après l’Assemblée Générale de ce jour a nommé, à 
titre provisoire, la société de gestion ELAIA PARTNERS en qualité d’administrateur, représentée par 
Monsieur Franck LESCURE, en remplacement de la société de gestion AURIGA PARTNERS, pour la durée 
du mandat restant à courir en tant que représentant du fonds Bioseeds, soit jusqu’à l’Assemblée Générale 
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Ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022 et ce, sous réserve de 
ratification par la prochaine Assemblée Générale Ordinaire. 

Après plus de quinze ans de capital risque en Sciences de la Vie, Franck Lescure a rejoint Elaia en tant que 
Partner il y a un an afin de constituer une équipe en sciences de la vie. Il gère les investissements et siège 
au conseil d’administration de plusieurs sociétés du portefeuille du fonds PSL Innovation Fund et, dans le 
cadre d’une délégation de gestion attribuée par Auriga Partners à Elaia, du fonds Bioseeds. Sacha Loiseau 
et Frédéric Hammel renforcent l’équipe Sciences de la Vie en tant que Venture Partners. 

Le Conseil d’Administration d’AMOÉBA est ainsi composé de sept membres dont trois femmes et 4 
administrateurs indépendants. 

 

Claudine Vermot Desroches 

Docteur en biologie moléculaire et immunologie de l’Université de Lyon et Post-doctorante de l’Université 
de Helsinki, Claudine possède une expérience de plus de 25 ans dans le domaine des biothérapies et 
maitrise la chaîne de valeur d’un biomédicament couvrant l’identification d’un besoin médical, la 
validation de cibles, la génération et l’évaluation de médicaments biologiques, le développement des 
bioprocédés à finalité industrielle et la création d’un portefeuille de brevet, en immunothérapie.  

Claudine a développé 4 candidats médicaments et possède également une expérience d’entreprenariat 
après avoir co-fondé la société iDD biotech en 2008 et exercé des fonctions telles que Manager du site, 
Directeur R&D et membre du Comité du Directoire. 

Claudine Vermot-Desroches dirige actuellement la société THERAWINGS Consulting – société de conseils 
dans l’innovation thérapeutique dont elle est la fondatrice. 

 

Ghislaine Pinochet 

Ingénieur Agronome spécialisée en Protection des plantes, Ghislaine Pinochet a une longue expérience 
de 38 années au sein de groupes multinationaux (Roussel-Uclaf, Hoechst, Agrevo, Aventis, Bayer, BASF) 
ou elle a occupé successivement différents postes en Développement, Business et Marketing, en France 
et en Europe dans le domaine de la Protection des Plantes puis Semences. 

Depuis 2010, elle a exercé différentes fonctions pour établir l’activité Semences de Bayer en France puis 
en Europe et a été, plus particulièrement, en charge de la stratégie de projets innovants.  

 

Elaia Partners 

Elaia est une société de capital investissement indépendante basée à Paris qui gère plus de €350m et 
investit en seed et Series A dans des startups digitales et deep tech (y compris autour des sciences de la 
vie) européennes. Elaia a accompagné de nombreux succès technologiques tels que Criteo (IPO), 
Orchestra Networks (vendu à Tibco), Sigfox, Teads (vendu à Altice), Mirakl, tinyclues, Shift Technology, 
etc. 

Plus d’informations sur http://www.elaia.com • @Elaia_Partners 
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À propos d’AMOÉBA :  
Amoéba a pour ambition de devenir un acteur majeur du traitement du risque microbiologique dans les secteurs de 
l’eau, de la santé et de la protection des plantes. Notre solution biologique est une alternative aux produits 
chimiques largement utilisés aujourd’hui. Amoéba se concentre actuellement sur le marché des tours 
aéroréfrigérantes industrielles (TARs) évalué à 1,7 Md€ (1) sur un marché global des biocides chimiques pour le 
traitement de l’eau, estimé à 21 Md€ (2) et sur le marché du biocontrôle pour la protection des plantes estimé à 1,6 
Mds€ (3).  A terme, la Société envisage de se développer sur de nouvelles applications telles que le traitement des 
plaies chroniques, évalué à 751 millions d’euros (4) aux Etats-Unis. La commercialisation des produits de santé, 
biocides et phytosanitaires associés est sous réserve de l’obtention des autorisations réglementaires locales. La 
société est actuellement en phase de tests sur les applications biocide et protection des plantes et ne commercialise 
aucun produit. 

Créée en 2010, basée à Chassieu (Lyon, France) avec une filiale au Canada et aux Etats-Unis, Amoéba est cotée sur 
le compartiment C d’Euronext Paris. La Société est membre du réseau BPI Excellence et est éligible au dispositif PEA-
PME. Plus d’informations sur www.amoeba-biocide.com. 

 

(1):  Données Amoéba combinées à partir des sources : DRIRE 2013, Eurostat, ARHIA 2013 
(2): Sources combinées par Amoéba venant des traiteurs d’eau, de Freedonia, d’Eurostat et MarketsandMarkets  
(3): Biopesticides Worldwide Market 2013, CPL, Wallingford, UK 
(4): BCC Research, "Markets for Advanced Wound Management Technologies," Wellesley, MA, 2017 
 

Contacts: 

Amoéba 
Valérie FILIATRE 
Directeur Général Adjoint 
04 26 69 16 00 
valerie.filiatre@amoeba-biocide.com  

Relations investisseurs 
Grégory BOSSON 
Agence Calyptus 
01 53 65 37 90  
gregory.bosson@calyptus.net  

Relations médias 
Constance LOZET 
Agence Ekno 
07 78 41 19 70 
constance.lozet@ekno.fr  

 


